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ANNECY, LE LUNDI 26 JUILLET 2021 

VIE INSTITUTIONNELLE 

L’Assemblée départementale s’est réunie en 
séance publique pour sa 3e séance d’installation 

Lundi 26 juillet, l’Assemblée départementale s’est réunie en séance publique, 
sous la présidence de Martial Saddier, pour la 3ème séance d’installation. Elle 
s’est prononcée notamment sur la constitution des Commissions et a 
désigné leurs Président(e)s. Les Conseillères et Conseillers départementaux 
ont désigné également leurs représentants au sein du Conseil Savoie Mont 
Blanc et du conseil d’administration du Service Départemental d’Incendie et 
de Secours, présidé par Martial Saddier.  

Par ailleurs, l’Assemblée départementale a décidé de pré flécher dès 
aujourd’hui, une première enveloppe de 100 000 €, pour aider les 
communes du Chablais touchées par les intempéries des dernières 
semaines à faire face aux premières dépenses d’urgence. 

 Solidarités territoriales : un soutien renforcé aux communes 
touchées par des dégâts exceptionnels 

Suite aux précipitations intenses de ces dernières semaines et à l’épisode de bise 
prononcé qui a suivi, de nombreux dégâts ont été relevés en lien avec le phénomène 
de houle venant se briser sur la côte Sud du lac Léman, dont le niveau est 
particulièrement haut, occasionnant des dégâts sur les berges en concomitance 
avec le débordement des cours d’eau et d’inondations principalement dans les 
secteurs du Haut-Chablais et du plateau de Gavot. 

Ce weekend, Martial Saddier, Président du Département, s’est rendu sur place aux 
côtés de trois Vice-Présidents, Nicolas Rubin, 1er Vice-Président, Chrystelle Beurrier, 
Maire d’Excenevex, commune touchée par les intempéries, et Lionel Tardy, Vice-
Président notamment délégué aux routes. Ils ont constaté l’importance de ces dégâts. 
Dans l’attente du chiffrage définitif par les communes concernées du montant des 
travaux, l’Assemblée départementale a décidé de réserver une première enveloppe de 
100 000 € aux communes qui ont subi des dégâts, afin de les aides à faire face aux 
premières dépenses d’urgence, en investissement. 

 Les Président(e)s des commissions thématiques  

1ère Commission Enfance, Famille et Insertion  
Présidence : Agnès GAY 

2e Commission Autonomie, Logement et Habitat 
Présidence : Josiane LEI  

3e Commission Infrastructures Routières, Transports et Mobilité, Bâtiments, 
Aménagement numérique 
Présidence : Daniel DEPLANTE 

4e Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine 
Présidence : Odile MAURIS  

Retrouvez les délégations 
des Conseillères et 
Conseillers 
départementaux sur  
le site du Département : 
hautesavoie.fr  

 

https://www.hautesavoie.fr/le-conseil-departemental/vos-elus/les-delegations-des-conseillers-departementaux
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5e Commission Aménagement du Territoire, Économie, Enseignement Supérieur, 
Recherche 
Présidence : Marie-Claire TEPPE-ROGUET 

6e  Commission Tourisme, Lacs et Montagne  
Présidence : Catherine JULLIEN-BRECHES 

7e  Commission, Développement Durable, Environnement, Agriculture, Forêt, 
Coopérations Européennes et Transfrontalières 
Présidence : Magali MUGNIER  

8e Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale 
Présidence : François DAVIET 

Commission d’Appel d’Offres et Commission de Délégation de Service Public 
Présidence : Marie-Antoinette METRAL 

 Les représentants du Département de la Haute-Savoie  
au Conseil Savoie Mont Blanc 

Les 15 membres haut-savoyards du CSMB : 
Martial Saddier, Magali Mugnier, Joël Baud-Grasset, Myriam Lhuiller, François Daviet,  
Catherine Jullien-Breches, Patricia Mahut, Marie-Louise Donzel-Gonet, Lionel Tardy,  
Richard Baud, Dominique Puthod, Nicolas Rubin, Daniel Déplante, Fabienne Duliège,  
Marcel Cattanéo. 

Depuis 2001, les Départements de Savoie et Haute-Savoie coopèrent au sein d’une même 
structure, l’Assemblée des Pays de Savoie, devenue Conseil Savoie Mont Blanc le 8 juillet 
2016, avec le double objectif de favoriser l’identité savoyarde et de mutualiser leurs 
engagements sur des politiques publiques d’intérêt commun. 
Le CSMB est dirigé par un Conseil d’administration réunissant 30 membres, dont 15 
Conseillers départementaux de Savoie et 15 Conseillers départementaux de Haute-Savoie, 
désignés par chaque collectivité. 

 Les membres du conseil d’administration du SDIS 

Le conseil d’administration du SDIS est présidé par Martial Saddier. 

Les membres titulaires : David Ratsimba, Chrystelle Beurrier, Bernard Boccard , Estelle 
Bouchet, François Daviet, Agnès Gay, Valérie Gonzo-Massol, Lionel Tardy, Marie-
Antoinette Métral, Virginie Duby-Muller, Odile Mauris, Daniel Déplante, Catherine 
Jullien-Breches  

Les membres suppléants : Aurore Termoz, Christelle Petex-Levet, Joël Baud-Grasset, 
Marie-Claire Teppe-Roguet, Christian Verdonnet, Jean-Marc Peillex, Dominique Puthod, 
Marcel Cattanéo, Magali Mugnier, Jean-Philippe Mas, Gérard Lambert, François 
Excoffier, Mme Fabienne Duliège, Georges Morand 

Le conseil d'administration du SDIS de la Haute-Savoie est composé de 14 Conseillers 
départementaux, 4 représentants des EPCI et 4 représentants des communes de la 
Haute-Savoie. Ses 22 membres titulaires (et leurs 22 suppléants) sont issus de l'ensemble 
du département.  

  

 
 


